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Résumé 

 

Cet article fait la revue critique des méthodes et résultats des études empiriques qui analysent 
l’impact des droits de propriété foncière sur la performance des petits producteurs agricoles 
des pays en développement. Les résultats des études empiriques antérieures sont contrastés 
quant aux effets réels des droits de propriété. L’hétérogénéité des résultats est liée à la fois aux 
techniques d’évaluation utilisées et au contexte local de gestion du système foncier. Toutefois, 
les résultats convergent vers une endogénéité entre les droits de propriété et la performance 
des producteurs dans les contextes où la gestion coutumière du foncier est prédominante. 
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Abstract 
 

This article reviews the methods and results of empirical studies analyzing the impact of land 
property rights on the performance of smallholder farmers in developing countries. The results 
of previous empirical studies are mixed about the real effects of land property rights. The 
heterogeneity of the results is related to both the evaluation techniques used and the local 
context of the tenure system’s management. However, the results converge toward an 
endogenous relationship between land property rights and smallholder farmers’ performance 
in contexts where customary land management is predominant. 
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1. Introduction 

L’agriculture occupe une place de choix dans l’économie des pays en développement. 
Selon les données de l’Organisation Internationale du Travail (OIT), en 2017, environ 68% 
de la population en emploi est engagée dans le secteur agricole dans les pays en 
développement. Pour la plupart des populations des zones rurales dans ces pays, en dehors 
de la main-d'œuvre, la terre est le principal facteur de production, et reste souvent le seul 
actif avec lequel il leur est possible de générer et d’accumuler de la richesse (Vendryes, 
2014). La question de la sécurité foncière ressort souvent dans les documents de stratégie 
de réduction de la pauvreté comme étant un axe majeur de promotion de la croissance 
agricole et par conséquent de réduction de la pauvreté. Cette vision est basée sur des raisons 
théoriques selon lesquelles la sécurité foncière favorise l’investissement agricole, l’accès 
au crédit (du fait que la terre peut être utilisée comme collatérale), l’adoption des pratiques 
de gestion durable de la fertilité du sol et la productivité agricole (Besley, 1995 ; Place et 
Otsuka, 2001 ; Abdulai et al., 2011). La figure 1 fait le résumé des hypothèses sous-jacentes 
des impacts des droits de propriété foncière. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1. Impacts postulés de la sécurité foncière sur la performance des petits producteurs 
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Le concept de sécurité foncière a été diversement défini dans la littérature. Arnot et al 
(2011) distinguent deux grands groupes de concepts de sécurité foncière utilisés dans la 
littérature : le concept d’assurance et le concept de solidité des droits. Les mesures du 
concept d’assurance se réfèrent à la certitude des droits, la perception ou la probabilité de 
perdre tout ou partie des droits détenus sur la terre, y compris l'expulsion et l'expropriation 
et la perception d’une bonne politique foncière. Les mesures du concept de solidité des 
droits, quant à elles, se réfèrent à la durée de possession de la terre, le droit de vendre ou 
de transférer la terre, la détention d’un titre de propriété légal (certificat ou titre foncier), le 
type de régime foncier ou mode d'acquisition de la terre, la solidité du droit d’usage de la 
terre, les litiges antérieurs, la possibilité du renouvellement du droit d’usage et l’obligation 
de partager les retombées financières avec le gouvernement. Dans la pratique, certaines de 
ces mesures peuvent garantir ou ne pas garantir une sécurité foncière au producteur selon 
le contexte local. Par exemple, Otsuka et al (2003) rapportent que dans la région ouest du 
Ghana, les terres reçues par le don sont les plus sécurisées et que les terres avec titre foncier 
sont moins sécurisées. De plus, même si le titre foncier est formel, avec des droits garantis 
par la loi, mais que le gouvernement est instable, les droits de propriété associés à ce titre 
peuvent ne pas être très sécurisés (Arnot et al., 2011). Toutefois, la mesure orientée vers la 
réduction du risque d'expropriation est la plus simple reflétant le renforcement des droits 
de propriété des producteurs. Une telle mesure est en lien avec l’une des hypothèses de 
base des prédictions théoriques des effets de la sécurité foncière sur les performances des 
producteurs. 

En revanche, établir empiriquement le lien de causalité entre les droits de propriété foncière 
et la performance des producteurs agricoles n’est pas facile. Dans le contexte des pays en 
développement où le système coutumier de gestion des droits de propriété foncière est 
dominant, Besley (1995) ; Brasselle et al. (2002); Place et Otsuka, (2002) ; Deininger et 
Jin (2006) ; Goldstein et Udry (2008) et Abdulai et al. (2011) indiquent que les droits de 
propriété peuvent être endogènes.  En d’autres termes, la performance du producteur peut 
déterminer ses droits de propriété et vice versa. Il se pose alors un problème de causalité 
dans l’évaluation de l’effet réel des droits de propriété sur les performances agricoles. Le 
problème de causalité se pose également pour les études d’évaluation d’impact des 
programmes de titre foncier à cause des défis majeurs d’identification des groupes de 
comparaison fiables en raison du caractère non aléatoire d’implémentation de ces 
programmes et des problèmes d’auto-sélection des ménages bénéficiaires (Conning et Deb, 
2008). 

Plusieurs études empiriques ont analysé le lien de causalité entre le droit de propriété 
foncière et les performances des producteurs agricoles des pays en développement. Ces 
études ont eu recours à plusieurs méthodes d’évaluation d’impact dans le but de réduire les 
biais spécifiques au problème de l’évaluation. Les questions fondamentales du présent 
article sont de savoir comment les études ont réussi à contrôler les biais dans leurs 
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approches économétriques et quelle est l’évidence empirique de l’effet réel des droits de 
propriété sur les performances des petits producteurs agricoles. Pour répondre à ces 
questions, nous avons fait la revue critique (i) des méthodes utilisées et notamment leurs 
avantages et inconvénients et (ii) des résultats desdites études sur le lien entre les droits de 
propriété et différents indicateurs de performances des petits producteurs agricoles. Nous 
nous sommes principalement focalisés sur la littérature récente et les pays en 
développement.  

Le reste de cet article est organisé en trois sections. La section 2 fait la revue critique des 
méthodes d’évaluation d’impact utilisées dans les études empiriques sur le lien entre le 
droit de propriété foncière et la performance des petits producteurs agricoles. La section 3 
présente l’aperçu des résultats des études antérieures sur l’effet du mode d’accès à la terre 
sur l’adoption des méthodes de conservation du sol, l’investissement, la productivité, 
l’efficacité technique des petites exploitations agricoles et le revenu agricole. La section 4 
conclue. 

2. Méthodes quantitatives d’évaluation d’impact des droits de propriété foncière 

Dans la littérature économique, plusieurs méthodes ont été utilisées pour évaluer l’impact 
des droits de propriété foncière en milieu rural. Ces méthodes peuvent être classées en deux 
catégories soit les méthodes expérimentales randomisées et les méthodes quasi-
expérimentales. La question fondamentale qui se pose avec les différentes méthodes 
d’évaluation quantitative est comment établir un lien de causalité entre le traitement (les 
droits de propriété) et les variables de résultats. La situation idéale pour répondre à une 
telle question est de pouvoir observer la variable de résultat d’un même individu à la fois 
avec ou sans le traitement. Or dans la réalité, on ne peut observer un même individu dans 
les deux états du monde en même temps. Soit un individu est traité, soit il ne l’est pas. En 
conséquence, le problème de l’évaluation est un problème de données manquantes, parce 
qu’il est impossible d’assigner le même individu à la fois au groupe traitement et au groupe 
de contrôle. L’alternative pour l’évaluation d’impact est d’avoir un groupe d’individus non 
traités similaire aux individus traités pour servir de contrefactuel.  

De façon formelle, ce que l’évaluation d’impact tente de mesurer est l’effet du traitement 
sur les bénéficiaires (ATT, Effet Moyen de traitement sur les traités) c’est-à-dire la 
différence de résultat avec ou sans le programme sur celui qui a bénéficié du programme 
(Rosenbaum et Rubin, 1983, 1985; Heckman et al.,1997; Becker et Ichino, 2002; Dehejia 
et Wahba, 2002; Smith et Todd, 2005). 

T C
i iATT = E Y | 1 E Y | 1d d           



5 
 

Avec T
iY  la variable résultat des individus traités et C

iY  celle des individus du groupe de 
contrôle et d la variable traitement qui prend la valeur « 1 » si l’individu est traité et « 0 » 
si non. Dans la pratique, il n’est possible que d’observer la différence de résultat (DF) entre 
les bénéficiaires et les non-bénéficiaires : 

  

 

    

 

Cependant, lors de la mesure des effets de traitement, il pourrait exister des biais de 
sélection qui feraient que le résultat final (bénéficiaires et non-bénéficiaires) serait dû aux 
différences initiales entre les individus traités et ceux de contrôle. Le défi des différentes 
méthodes d’évaluation d’impact repose sur le contrôle des biais afin de pouvoir établir 
rigoureusement les liens de causalité entre le traitement et les variables de résultats. Ainsi, 
la différence fondamentale entre les méthodes d’évaluations d’impact utilisées dans la 
littérature repose sur l’identification du contrefactuel1, autrement dit sur comment les biais 
sont contrôlés pour pouvoir attribuer les changements observés au traitement. Avec les 
méthodes expérimentales, le contrefactuel est construit par l’expérience tandis que les 
méthodes quasi-expérimentales tentent de construire le contrefactuel par des méthodes 
statistiques à partir de l’échantillon de l’étude.  

Le   

                                                           
1 Un autre enjeu méthodologique des études d’impact dans le domaine des droits de propriété foncière est lié 
à la définition du concept de la sécurité foncière et leur traduction en variable mesurable dans les enquêtes 
quantitatives. Ce défi a été analysé par Arnot et al. (2011) et n’est donc pas abordé dans cette revue de 
littérature. 

T C
i iDF = E Y | 1 E Y | 0d d        

T C C C
i i i i  DF = E Y | 1 E Y | 1 +E Y | 1 E Y | 0d d d d                   
T C C C
i i i iDF = E Y Y | 1 +E Y | 1 E Y | 0

  

d d d              

ATT Biais de sélection
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Tableau 1 fait la synthèse des différentes méthodes d’évaluation quantitative d’impact. 
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Tableau 1. Synthèse des différentes méthodologies d’évaluation quantitative d’impact 

 Méthodes Description Groupe de contrôle Hypothèse requise 
M

ét
ho

de
s q

ua
si

-e
xp

ér
im

en
ta

le
s 

Avant-après Mesure les améliorations 
(ou changements)  au fil du 
temps. 

Les participants au 
programme (avant leur 
participation au 
programme) 

Le programme était 
le seul facteur 
influençant les 
changements 

Double 
différence 

Mesure les améliorations 
(ou changements) dans le 
temps au niveau des 
participants au programme 
relativement aux non-
participants  

Les individus non 
participants sur 
lesquels des données 
sont disponibles avant 
et après le programme 

Si le programme 
n'avait pas existé, les 
deux groupes 
(traitement et 
contrôle) auraient eu 
les mêmes  
trajectoires  

Variable 
instrumentale 

La participation au 
programme est prédite par 
un facteur aléatoire qui est 
non corrélé à la variable de 
résultat en dehors du fait 
qu’elle prédit la 
participation (qui elle 
affecte la variable de 
résultat) 

Les individus qui en 
raison du facteur 
aléatoire sont prédits 
comme non 
participants au 
programme 

L’instrument est 
exogène et explique 
la participation au 
programme, mais pas 
le résultat du 
programme 

Régression 
par 
discontinuité   

Les individus sont classés 
en fonction d’un critère 
spécifique et mesurable. Il 
existe un seuil de sélection 
bien défini (cutoff) qui 
détermine si une personne 
est éligible ou non. Les 
individus traités sont alors 
comparés  aux individus de 
contrôle. 

Les individus qui sont 
proches du seuil, mais 
se situent du «mauvais» 
côté dudit seuil, et donc 
ne reçoivent pas le 
programme. 

Après avoir contrôlé 
pour le critère 
d’éligibilité, les 
différences qui 
subsistent entre les 
individus 
directement en 
dessous et 
directement au-
dessus du seuil de 
sélection ne sont pas 
statistiquement 
significatives et ne 
biaiseront pas les 
résultats 

Appariement Les individus du groupe de 
traitement sont comparés 
aux individus du groupe de 
contrôle qui leur sont 
similaires 

Appariement direct : 
chaque individu de 
traitement est apparié à 
un individu de contrôle 
qui rassemble les 
mêmes 
caractéristiques.  
Appariement par score 
de propension (PSM): 
apparier les individus 
traités et non-traités 
sur la base de leur 

Les facteurs qui sont 
exclus ne biaisent pas 
les résultats. Ils sont 
non corrélés aux 
résultats ou 
identiques entre 
groupes traitement et 
contrôle. 
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 Méthodes Description Groupe de contrôle Hypothèse requise 
probabilité à être 
traitées (le propensity 
score). 

M
ét

ho
de

 
ex

pé
rim

en
ta

le
 Évaluation 

randomisée 
Méthode expérimentale 
pour mesurer une relation 
de causalité entre deux 
variables 

Les participants sont 
aléatoirement assignés 
au groupe traitement et 
contrôle 

Les deux groupes 
(traitement et 
contrôle) sont 
statistiquement 
identiques sur les 
facteurs observables 
et inobservables 

 
2.1. Méthodes quasi-expérimentales 

Il existe plusieurs méthodes quasi-expérimentales utilisées dans la littérature pour évaluer 
les impacts. Il s’agit des méthodes de type avant-après, dites « différence de différence », 
de variable instrumentale, de régression par discontinuité et par appariement (Matching). 

2.1.1. Méthode de type avant-après 

La méthode de type avant-après compare les résultats des individus traités après le 
traitement à leur niveau d’avant le traitement. Elle fait l’hypothèse que seul le programme 
est susceptible de changer les résultats des bénéficiaires. Cette hypothèse est source de 
biais, car plusieurs facteurs peuvent influencer les résultats des bénéficiaires même en 
absence du traitement. Par exemple, la chute des prix des produits agricoles pendant la 
période de traitement peut engendrer la baisse du revenu des producteurs et une simple 
comparaison avant et après conduirait à un effet négatif du programme. Les changements 
de résultats au niveau des bénéficiaires peuvent aussi être dus à d’autres interventions dans 
le milieu. Ainsi, le lien de causalité ne peut être établi par une simple comparaison avant-
après. Toutefois, au meilleur de notre connaissance, aucune étude récente d’évaluation 
d’impact des droits de propriété foncière n’a utilisé la méthode de type avant-après. 

2.1.2. Méthode différence de différence 

La méthode différence de différence ou double différence (DD), mesure les résultats avant 
et après le programme pour calculer les différences entre les individus du groupe traitement 
et ceux du groupe contrôle. La méthode consiste à faire la double différence entre les 
résultats du groupe de traitement et ceux du groupe de contrôle avant et après le programme 
à évaluer. 

   1 0 1 0| 1 | 0T T C C
i i i iDD E Y Y d Y Y d      
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La méthode de double différence a été utilisée par Deininger et al. (2011) et Houngbedji 
(2015) pour évaluer l’impact du programme de sécurisation des terres en Éthiopie. Elle a 
également été utilisée par Field (2005) au Pérou ; Dasgupta et Pellegrini (2009) en Inde ; 
Moura et al. (2009, 2010, 2014) et Piza et Moura (2010) au Brésil ; Valsecchi (2010) au 
Mexique ; Stacey (2011) en Indonésie ; Wang (2014) et Chang et al. (2015) en Chine.  

Toutefois, la méthode de double différence repose sur l’hypothèse qu’en absence du 
programme les individus du groupe de traitement et ceux de contrôle auraient pu avoir les 
mêmes trajectoires dans le temps. Ceci est une hypothèse forte, car il se pourrait que les 
deux groupes n’aient pas les mêmes trajectoires et l’estimateur par la méthode de double 
différence serait biaisé.  

2.1.3. Méthode de variable instrumentale 

Avec la méthode de variable instrumentale, la participation au programme est prédite par 
un facteur aléatoire ou variable instrumentale qui est non corrélé à la variable de résultat 
en dehors du fait qu’elle prédit la participation (qui elle, affecte la variable de résultat). 
Selon cette méthode, le groupe de contrôle est composé des individus qui en raison de ce 
facteur aléatoire sont prédits comme non participants au programme. L’avantage de cette 
méthode est qu’elle permet de contrôler le biais de sélection sur les inobservables (biais de 
variable omise, biais de simultanéité, biais dû aux erreurs de mesure). 

Plusieurs études ont eu recours à la méthode de variable instrumentale pour la mesure des 
impacts des droits de propriété foncière. Les exemples récents de ces études sont Li et al. 
(2000) en Chine ; Jacoby et Mansuri (2002) au Pakistan ; Goldstein et Udry (2008) au 
Ghana ; Ali et al. (2011) en Éthiopie ; Nepal et al. (2011) au Népal ; De Brauw et Mueler 
(2012) en Éthiopie ; Bellemare (2013) à Madagascar ; Jin et Jayne (2013) au Kenya ; 
Liscow (2013) au Nicaragua ; Xianlei et al. (2013) en Chine et Thanyaporn (2015) en 
Thaïlande. 

Cependant, l’utilisation de la méthode de variable instrumentale conduit à un estimateur 
biaisé pour de petits échantillons (Greene, 2003) et lorsque l’instrument choisi n’est pas 
exogène (Greene, 2003 ; Cameron et Trivedi, 2005). 

2.1.4. Régression par discontinuité 

La méthode de régression par discontinuité est utilisée lorsqu’il existe un seuil pour 
participer à un programme. Les individus peuvent être ordonnés selon une échelle 
quelconque intimement reliée à la probabilité d’être traités. Il existe un seuil de sélection 
bien défini (cutoff) qui détermine si une personne est éligible ou non au traitement. Dans 
un tel design, le groupe de comparaison est composé des individus qui sont proches du 
seuil, mais se situent du « mauvais » côté du dit seuil, et donc ne reçoivent pas le 
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programme. L’hypothèse de base est qu’après avoir contrôlé pour le critère d’éligibilité, 
les différences qui subsistent entre les individus directement en dessous et directement au-
dessus du seuil de sélection ne sont pas statistiquement significatives et ne biaiseront pas 
les résultats. L’effet moyen du traitement est mesuré au point de discontinuité. L’effet peut 
être mesuré de façon paramétrique (avec un modèle de régression polynomiale) ou non 
paramétrique (avec une régression linéaire locale –Local Linear Regression). 

Imbens et Lemieux (2008) distinguent deux types de design de régression par 
discontinuité : le Sharp design et le Fuzzy design. Dans le premier, la probabilité de 
traitement est une fonction déterministe du traitement. Autrement dit, tout individu ayant 
un score de traitement supérieur au seuil de sélection est traité et les individus dont le score 
est en dessous du seuil ne sont pas traités. À partir du seuil de sélection, la probabilité de 
traitement change de façon discrète (de zéro à un). Par contre, pour le Fuzzy design, la 
probabilité de traitement change de façon discontinue au seuil de sélection. En d’autres 
termes, il existe des individus dont le score de traitement est supérieur au seuil de traitement 
qui ne sont pas traités et d’autres dont le score est en dessous du seuil qui sont traités. Dans 
ce cas, l’effet du traitement est estimé au point de discontinuité par la méthode de variable 
instrumentale. 

Lee (2008) indique que la méthode de régression par discontinuité (RD) est aussi crédible 
que les expériences par sélection aléatoire classiques dans la mesure où la validité de la RD 
peut être testée en vérifiant s’il y a une discontinuité du traitement au niveau du seuil de 
sélection. Il est aisé de vérifier, comme dans le cas des expériences par sélection aléatoire, 
qu’il n’y a pas de différence préexistante entre les individus traités et ceux du contrôle. 
Ceci pourrait se faire en incluant la variable de traitement et la variable d’assignation dans 
le modèle. Toutefois, avec la RD, il se pose un problème de validité externe puisqu’on 
utilise seulement les individus qui sont autour du seuil de participation. L’effet moyen du 
traitement peut être différent pour les individus qui sont éloignés du seuil de participation. 
Ainsi, les résultats ne peuvent pas être généralisés à l’ensemble de la population. 

Dans la littérature des évaluations d’impact des programmes de sécurisation foncière, 
plusieurs études ont utilisé la RD. Ces études utilisent l’espace géographique comme 
variable d’assignation. Les parcelles situées autour de la zone d’implémentation constituent 
les parcelles de contrôle. À titre d’exemple, nous pouvons citer Ali et al. (2014) au Rwanda 
et Collin et al. (2015) en Tanzanie. D’autres études se sont intéressées aux effets des lois 
foncières sur le bien-être des ménages en utilisant comme seuil la frontière entre pays ou 
entre province du même pays. Dans ces cas, les ménages qui sont de chaque côté de la 
frontière sont comparés entre eux en utilisant la RD pour estimer l’effet du traitement. La 
variable d’assignation dans un tel design, est la distance de chaque ménage de la frontière. 
C’est le cas de Lee et Schultz (2011) qui ont comparé les lois foncières coloniales des zones 
anglophones et celles francophones au Cameroun et de Bubb (2013) qui a utilisé la frontière 
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entre le Ghana et la Côte d’Ivoire pour analyser les effets des lois foncières coloniales entre 
ces deux pays. 

2.1.5. Méthode par appariement 

La méthode par appariement utilise des méthodes statistiques pour identifier des individus 
non bénéficiaires du programme, mais ayant les mêmes caractéristiques observables que 
les individus bénéficiaires pour servir de contrefactuel. En d’autres termes, les participants 
au programme sont appariés aux non-participants qui sont a priori similaires. La différence 
entre les deux groupes est interprétée comme l’impact du programme. Il existe deux 
principales méthodes d’appariement : l’appariement direct et l’appariement par score de 
propension. Avec l’appariement direct, chaque individu du groupe de traitement est apparié 
à un individu de contrôle qui rassemble les mêmes caractéristiques. Par contre, 
l’appariement par score de propension consiste à apparier les individus traités et non-traités 
sur la base de leur probabilité à être traitée (le propensity score). Rosenbaum et Rubin 
(1983) montrent que sous certaines hypothèses, l’appariement par score de propension est 
aussi bon que l’appariement direct.  

Le score de propension est estimé par un modèle probit/logit qui utilise la variable de 
traitement (D) comme variable dépendante et des variables indépendantes (x) susceptibles 
d’affecter la probabilité que l’individu soit assigné au groupe de traitement (Rosenbaum et 
Rubin,1983, 1985; Heckman et al.,1997; Becker et Ichino, 2002; Dehejia et Wahba, 2002). 

    = prob (D=1 )   Ep x x D x   

Le score de propension p est la probabilité conditionnelle (prédite) de recevoir le traitement 
étant donné les caractéristiques de l’individu (x). Les individus du groupe de traitement et 
ceux du groupe de contrôle sont appariés sur la base de leur score de propension. L’effet 
de traitement sur les traités (ATT) est estimé par la différence de moyenne des résultats des 
individus traités et ceux du contrôle apparié.  

T C
i iATT = E Y ( ), 1 E Y | ( ), 0p x D p x D          

De façon empirique, la mesure de l’impact est donnée par : 

T C C
j ij j

j T j C
ATT y y

 

 
  

 
    

C
ij  représente le poids assigné à chaque observation du groupe contrôle et dépends de la 

méthode d’appariement choisie. Pour la méthode du voisin le plus proche (nearest 
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neighbor), chaque individu traité (i) est apparié avec un individu contrôle (j) qui a le plus 
proche score de propension p (Becker et Ichino, 2002). 

min i jp p  

Avec le radius matching, chaque individu traité (i) est apparié avec un individu contrôle 
(j) qui se situe dans un certain rayon (r) (Becker et Ichino, 2002). 

i jp p r   

La méthode de kernel apparie chaque individu traité (i) avec plusieurs individus contrôles 
avec des poids inversement proportionnels à la distance entre les observations traitées et 
celle du groupe contrôle. Le poids est défini comme suit : 

0

1

( , )

j i

n
j i

j

p p
K

h
w i j

p p
K

h

 
 
 

 
 
 


 

h  est la distance  et K(.) la fonction de pondération. Dans la pratique, les résultats peuvent 
être sensibles au choix de la distance et de la fonction de pondération. La méthode de 
stratification compare les résultats dans des intervalles / blocs de scores de propension.  

La validité de l’estimation par score de propension repose sur deux hypothèses : 
l’hypothèse de support commun et l’hypothèse d’indépendance conditionnelle. 
L’hypothèse de support commun stipule que pour tout ensemble de variables 
indépendantes (x), il doit y avoir des traités et des contrôles tel que  0 1 1ip D    qui 

assurerait le succès et la validité du processus d’appariement (Rosenbaum et Rubin,1983, 
1985 ; Heckman et al.,1997). L’hypothèse d’indépendance conditionnelle indique que la 
paire de résultats  ( , )T C

i iY Y est indépendante  du traitement (Rosenbaum et Rubin,1983, 
1985 ; Heckman et al.,1997). 

 ( , ) |T C
i i i iY Y D p x  

Plusieurs études d’évaluation d’impact des droits fonciers ont utilisé la méthode 
d’appariement par score de propension. Les exemples les plus récents de ces études sont 
celles de Torero et Field (2005), Nakasone (2011) et Wiig (2012) au Pérou ; Bandiera 
(2007) au Nicaragua ; Petracco et Pender (2009) en Ouganda ; Valente (2009) en Afrique 
du sud ; Zikhali (2010) au Zimbabwe ; Xiamping et Lynch (2011) aux USA ; Albertus et 
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Kaplan (2012) en Colombie ; Zhou et Chand (2013) en chine ; Holden et Ghebru (2011), 
Deininger et al. (2013), Taw et Jabar (2013), Gerezihar et Tilahun (2014), Ghebru et holden 
(2015) et Melesse et Bulte (2015) en Éthiopie et Garcia et al. (2015) en Tanzanie.  

Par ailleurs, certains auteurs utilisent une combinaison de méthode de double différence et 
l’appariement par score de propension pour mesurer l’impact des droits fonciers. C’est le 
cas par exemple de Bezabih et al (2011) en Éthiopie, Moura et Bueno (2014) au Brésil, 
Mandola et Simtowe (2015) au Malawi et Peralta (2015) au Nicaragua. La combinaison 
des deux méthodes permet de neutraliser tous les biais résiduels dus aux inobservables 
constantes dans le temps entre les groupes de traitement et de contrôle qui ne sont pas prises 
en compte par le propensity score.  

La méthode d’appariement par score de propension permet de corriger les biais de sélection 
sur les caractéristiques observables. Cependant, les biais liés aux caractéristiques 
inobservables peuvent persister. 

2.2. Méthode expérimentale randomisée 

Les expériences randomisées utilisent des critères de sélection des individus qui permettent 
d’avoir des groupes de traitement et de contrôle comparables. L’assignation au traitement 
est faite de façon aléatoire à partir d’une liste d’individus ayant les mêmes caractéristiques. 
Ceci permet d’avoir le contrefactuel au travers de l’expérience. La randomisation permet 
d’avoir une estimation non biaisée des effets du programme (Duflo et al., 2007). 

 

Avec une telle expérience, l’estimation non biaisée de l’effet moyen du traitement est 
obtenue en régressant la variable de résultat sur une variable indicatrice du traitement et 
des variables de contrôle permettant d’améliorer la qualité des estimations. L’équation 
décrivant le résultat peut être exprimée sous la forme réduite suivante : 

𝑌𝑖𝑐 =  𝛼 +  𝛽𝑇𝑐 + 𝑋𝑖𝑐 +  𝛾𝑍𝑖𝑐 + 𝜀𝑖𝑐 

Où la variable Y est le résultat de la personne i dans le cluster c, T est une variable binaire 
qui prend la valeur 1 lorsque la personne est dans un cluster de traitement, X est un vecteur 
de variables de contrôle ou un vecteur de strate d’assignation aléatoire (effet fixe), Z la 
valeur de la variable de résultat au moment de l’enquête de base et ε est le terme d’erreur 
ajusté par cluster. 

Quelques exemples récents d’études ayant utilisé la méthode expérimentale sont celles de 
Deininger et Chamorro (2002) au Nicaragua ; Goldstein et al. (2015) au Bénin ; Persha et 
al. (2015) en Zambie et Ali et al. (2016) au Rwanda. 

C C
i iE Y | 1 =E Y | 0d d       
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3. Résultats des évaluations des effets des droits de propriété foncière 

La relation entre les droits de propriétés foncières et l’adoption d’innovation agro-
environnementale, les investissements agricoles, la productivité, l’efficacité technique et 
le revenu agricole a fait l'objet de plusieurs études empiriques dans la littérature. Toutefois, 
les résultats de ces études restent ambigus quant à l’effet réel des droits de propriété 
foncière.  

3.1. Relation Droits de propriété et adoption d’innovations agro-
environnementales 

La littérature théorique converge vers un lien positif entre le renforcement des droits de 
propriété et l’adoption des innovations agro-environnementales (Besley, 1995 ; Soule et 
al., 2000). Cependant, la littérature empirique est loin d’être unanime sur le sujet. Les 
résultats des études varient d’un pays à un autre et selon l’innovation considérée. 

Plantation d’arbres   

Saint-Macary et al. (2010) et Keil et al. (2010) ont étudié l’impact d’un programme de 
réforme foncière sur l’adoption de pratiques de conservation du sol au Vietnam. Ces 
auteurs trouvent que la possession d’un titre foncier encourage l’adoption des pratiques 
agroforestières, mais que le risque de réallocation des terres à l’échelle villageoise 
décourage ces types d’investissements en créant de l’incertitude et de l’insécurité foncière. 
Holden et al. (2009) et Ali et al. (2011) en Éthiopie ou encore Mugure (2013) au Kenya, 
trouvent que l’investissement des ménages dans les pratiques agroforestières croît avec les 
droits de propriété foncière.  

Engrais organique   

Gavian et Fafchamps (1996) trouvent un lien positif entre le type de droit de propriété et 
l’utilisation d’engrais organique au Niger. Ils montrent que les producteurs qui cultivent 
des terres empruntées utilisent moins d’engrais organiques que ceux qui possèdent leurs 
terres. Il existe un facteur risque dans les prises de décision d’adoption des producteurs 
comme le montre Jacoby et al. (2002) à travers leur étude en Chine. Les auteurs montrent 
que l’exposition à des risques d’expropriations réduit considérablement l’application 
d’engrais organique.  

Jachère  

Manyong et Houdékon (2000) ont analysé l’effet des droits fonciers sur l’adoption de la 
pratique de la jachère améliorée par l’utilisation d’une plante fertilisante appelée Mucuna 
pruriens au Bénin. Ces auteurs ont trouvé que la sécurité foncière augmente la probabilité 
d’adoption du Mucuna.  Goldstein et Udry (2008) ont également trouvé une relation 
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positive et statistiquement significative entre sécurité foncière et adoption de la jachère au 
Ghana. 

Pratiques de conservation du sol  

Au Ghana, Abdulai et al. (2011) trouvent que la sécurité foncière influence 
considérablement les décisions des agriculteurs à investir dans les techniques 
d’amélioration et de conservation de la terre. Deininger et al. (2011) trouvent également un 
effet positif des titres fonciers sur l’adoption des techniques de conservation du sol en 
Éthiopie.  Par contre, Quisumbing et Kumar (2014) trouvent que le statut d’occupation de 
la terre n’a aucun effet sur l’adoption des pratiques de conservation de sol. Au Rwanda, 
Ali et al. (2014) ont évalué l'impact à court terme d'un programme pilote de régularisation 
foncière en utilisant un design de discontinuité géographique avec des effets fixes spatiaux. 
Ils ont trouvé que le programme a un large effet sur les pratiques de conservation du sol et 
que l’effet est beaucoup plus prononcé dans les ménages dirigés par des femmes.  

Place et Hazell (1993) ont étudié l’impact des types de propriétés foncières sur les 
investissements dans l’amélioration des terres au Ghana, au Rwanda et au Kenya. Ils 
trouvent que dans certaines régions des pays étudiés, le statut d’occupation de la terre n’a 
aucun effet significatif sur la décision du producteur d’investir dans la conservation du sol. 
Par contre, dans la région de Wassa au Ghana, le plein droit de propriété a un effet positif 
significatif sur la plantation d’arbres. Les auteurs indiquent que le contexte local et les 
caractéristiques des parcelles joueraient un rôle important dans les décisions d’adoption 
des producteurs. 

Cordons pierreux  

Amsalu et De Graaff (2007) ont étudié les déterminants de l’adoption de la technique de 
construction de cordons pierreux pour la rétention de l’eau sur les parcelles agricoles dans 
une région montagneuse en Éthiopie. Leurs résultats montrent que la sécurité foncière n’a 
aucun impact significatif ni sur l’adoption de la technique ni sur la décision du producteur 
de continuer à utiliser la technique. Par contre dans le même pays, quelques années plus 
tôt, Gebremedhin et Swinton (2003) trouvaient que la sécurité foncière était associée à un 
taux d’adoption plus élevé du cordon pierreux. La contradiction entre ces deux études peut 
être liée à leur divergence dans la formalisation du concept de sécurité foncière, la mesure 
de Gebremedhin et Swinton (2003) prenant en compte plusieurs dimensions de la sécurité 
foncière.2 Le   

                                                           
2 Amsalu et De Graaff (2007) ont défini la sécurité foncière comme une variable binaire qui prend la valeur 
1 si le producteur a le sentiment qu’il a une sécurité foncière et 0 sinon ; tandis que dans l’étude de 
Gebremedhin et Swinton (2003), la sécurité foncière est mesurée par un ensemble de variables binaires qui 
prennent en compte le fait que le producteur soit propriétaire de la parcelle, sa certitude de cultiver la même 

http://econpapers.repec.org/RAS/psw49.htm
http://econpapers.repec.org/RAS/psw49.htm
http://econpapers.repec.org/RAS/psw49.htm
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Tableau 2 présente une synthèse des résultats des études sur l’impact des droits de 
propriété sur l’adoption des innovations agro-environnementales.  

                                                           
parcelle dans 5 ans ou plus, sa certitude de pouvoir léguer la parcelle à ses descendants et le nombre d’années 
depuis la dernière redistribution des terres dans le village. 
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Tableau 2. Impact des droits de propriété sur l’adoption des innovations agro-
environnementales 

Études Pays Résultats 

Saint-Macary et al. 
(2010)  

Vietnam La possession de titre foncier encourage l’adoption des 
pratiques agroforestières. 

Keil et al. (2010) Vietnam La possession de titre foncier encourage l’adoption des 
pratiques agroforestières. 

Gebremedhin et 
Swinton (2003)  

Éthiopie La sécurité foncière est associée à un taux d’adoption plus 
élevé du cordon pierreux. 

Amsalu et de Graaff 
(2007) 

Éthiopie La sécurité foncière n’a aucun impact significatif ni sur 
l’adoption de la technique de cordon pierreux ni sur la 
décision du producteur de continuer à utiliser la 
technique. 

Holden et al. (2009) Éthiopie L’investissement des ménages dans les pratiques 
agroforestières s’accroit avec l’augmentation des droits 
de propriété foncière. 

Ali et al. (2011) Éthiopie L’investissement des ménages dans les pratiques 
agroforestières augmente avec les droits de propriété 
foncière. 

Deininger et al. 
(2011) 

Éthiopie Effet positif des titres fonciers sur l’adoption des 
techniques de conservation du sol. 

Quisumbing et 
Kumar (2014) 

Éthiopie Le statut d’occupation de la terre n’a aucun effet sur 
l’adoption des pratiques de conservation de sol et de 
plantation d’arbres. 

Mugure (2013) Kenya L’investissement des ménages dans les pratiques 
agroforestières augmente avec les droits de propriété 
foncière. 

Gavian et Fafchamps 
(1996) 

Niger Les producteurs qui cultivent des terres empruntées 
utilisent moins d’engrais organiques que ceux qui 
possèdent leurs terres. 

Manyong et 
Houdékon (2000) 

Bénin La probabilité d’adoption de la jachère améliorée 
augmente avec les droits du producteur sur la terre. 

Goldstein et Udry 
(2008) 

Ghana La sécurité foncière a un effet positif et statistiquement 
significatif sur l’adoption de la jachère 

Abdulai et al. (2011) Ghana La sécurité foncière influence considérablement les 
décisions des agriculteurs à investir dans les techniques 
d’amélioration et de conservation de la terre. 

http://econpapers.repec.org/RAS/psw49.htm
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Études Pays Résultats 

Ali et al. (2014) Rwanda Le programme de certification des terres a un large effet 
sur les pratiques de conservation du sol et l’effet est 
beaucoup plus prononcé chez les ménages dirigés par les 
femmes. 

Place et Hazell (1993) Ghana, 
Rwanda, 
Kenya 

Dans certaines régions des pays étudiés, le statut 
d’occupation de la terre n’a aucun effet significatif sur la 
décision du producteur d’investir dans la conservation du 
sol. Par contre, dans la région de Wassa au Ghana, le plein 
droit de propriété a un effet positif significatif sur la 
plantation d’arbres. 

 

3.2. Droits de propriété et investissement et productivité agricole 

La relation entre droits de propriété et investissement et productivité agricole reste 
ambiguë, tant les résultats des études empiriques sur la question sont contrastés. Les 
conclusions des études varient d’un pays à un autre, d’une région à une autre à l’intérieur 
du même pays ainsi que selon les approches d’analyse utilisées.  

Par exemple, l’étude de Besley (1995) au Ghana montre que les effets de la sécurité 
foncière sont ambigus. L’auteur trouve que la sécurité foncière a un effet positif important 
sur l’investissement dans la région de Wassa et un effet nul dans la région d’Anloga. En 
analysant la relation entre droits de propriété foncière, l’investissement et la productivité 
agricole dans la région Akwapin au Ghana, Goldstein et Udry (2008), montrent que les 
personnes qui détiennent des positions importantes dans la hiérarchie politique locale ont 
des droits fonciers plus sûrs et qu'en conséquence ils investissent davantage dans la fertilité 
de la terre et ont des productions sensiblement plus élevées. Abdulai et al. (2011) concluent 
en un effet positif de la sécurité foncière sur la productivité agricole. Avec des données 
détaillées au niveau parcelle au Ghana, les auteurs ont aussi prouvé empiriquement le lien 
positif entre la sécurité foncière, l’investissement et la productivité agricole, ce qui 
contredit les résultats trouvés par Besley (1995) des années plus tôt.  

L’absence de convergence des résultats des études de Besley (1995) ; Goldstein et Udry 
(2008) et Abdulai et al. (2011) pourtant conduite dans le même contexte socio-économique 
pourrait s’expliquer par les différences de méthode d’analyse et la taille de leur échantillon. 
Même si ces études ont corrigé pour le biais d’endogénéité, aucune d’entre elles n’a 
considéré la présence de biais sur les variables observables, ce qui pourrait expliquer les 
différences des résultats trouvés. De plus, l’étude de Abdulai et al. (2011) couvre un 
échantillon de petite taille (environ 246 ménages) et les résultats trouvés pourraient être 
dus à un hasard échantillonnal. 
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En Gambie, Hayes et al. (1997) trouvent que la sécurité foncière améliore les 
investissements de long terme qui à leurs tours améliorent les rendements agricoles. Un 
effet positif de la sécurité foncière sur l’investissement et la productivité agricole a été 
également trouvé par Smith (2004) en Zambie ; Dube et Guveya (2013) au Zimbabwe ; 
Xianlei et al. (2013) en Chine ; Chankrajang (2015) en Thaïlande ; Grimm et Kalsen (2015) 
en Indonésie et Newman et al. (2015) au Vietnam.  Par contre, Place et Otsuka (2002) dans 
leur étude sur les systèmes fonciers et leurs implications sur l’investissement et la 
productivité agricole en Ouganda concluent que le mode d’occupation de la terre n’a aucun 
effet sur la productivité agricole. Cependant. Deininger et Castagnini (2006) ou encore 
Deininger et Ali (2008) montrent que la sécurité foncière mesurée par la pleine propriété 
ou l’absence de dispute sur les terres a un impact positif sur l'investissement et la 
productivité agricole en Ouganda. 

Mandola et Simtowe (2015) ont utilisé des données de panel au Malawi pour évaluer 
l’impact d’un programme foncier rural sur les ménages bénéficiaires en employant une 
combinaison de la méthode de double différence et celle d’appariement par score de 
propension. Ils ont montré que la sécurisation foncière a des effets positifs et significatifs 
sur la productivité agricole, la sécurité alimentaire, le revenu et les dépenses. Les auteurs 
trouvent que ces effets sont élevés à court terme et stables dans le temps. De même, Melesse 
et Bulte (2015) ont trouvé un effet positif des titres fonciers sur la productivité en Éthiopie 
avec la méthode d’appariement par score de propension. 

La méthode de variable instrumentale a été utilisée par Kouadio (2012) en Côte d’Ivoire et 
Bellemare (2013) à Madagascar qui ont montré que le droit de propriété a un effet 
hétérogène sur l’investissement et la productivité agricole. En particulier, Kouadio (2012) 
montre que les plantations de cacao acquises par héritage font l'objet de moins 
d'investissements et ont une productivité plus faible, alors que celles qui ont été acquises 
par achat connaissent des niveaux d'investissements et de productivité élevés. Pour, 
Bellemare (2013) le titre foncier n’a aucun effet sur la productivité, mais le droit de 
propriété informel (la perception des individus sur ce qu’ils peuvent faire ou ne peuvent 
pas faire avec leur terre) a un effet hétérogène sur la productivité. Le   
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Tableau 3 présente la synthèse des résultats des études sur l’impact des droits de propriété 
sur l’investissement et la productivité agricole. 
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Tableau 3. Impact des droits de propriété sur l’investissement et la productivité agricole 

Études Pays Résultats 

Hayes et al. (1997) Gambie La sécurité foncière améliore les investissements de 
long terme qui a leurs tours améliorent les rendements 
agricoles. 

Besley (1995) Ghana La sécurité foncière a un effet positif important sur 
l’investissement dans la région de Wassa et un effet 
nul dans la région d’Anloga. 

Goldstein et Udry 
(2008) 

Ghana La sécurité foncière donne des incitations pour 
l’investissent dans la fertilité de la terre et améliore la 
production.  

Abdulai et al. 
(2011) 

Ghana Il existe un lien positif entre la sécurité foncière et la 
productivité agricole. 

Smith (2004) Zambie La possession d’un document attestant de droits sur la 
terre agricole améliore la productivité agricole. 

Place et Otsuka 
(2002) 

Ouganda Le mode d’occupation de la terre n’a aucun effet sur 
la productivité agricole. 

Deininger et 
Castagnini (2006) 

Ouganda Impact négatif des conflits sur la productivité 
agricole ; ce qui suggère que la clarification des droits 
de propriété et en conséquence la titrisation des terres 
à des effets positifs sur la productivité agricole par le 
biais de la réduction des conflits fonciers. 

Deininger et Ali 
(2008) 

Ouganda La pleine propriété foncière comparativement à de 
simples droits d'occupation, a un effet statistiquement 
significatif sur l'investissement et la productivité des 
terres. 

Kouadio (2012) Cote d’Ivoire Il existe un lien positif solide entre droit foncier, 
investissement et productivité. 

Dube et Guveya 
(2013) 

Zimbabwe Effet positif de la sécurité foncière sur 
l’investissement agricole. 

Chankrajang (2015) Thaïlande Effet positif de la sécurité foncière sur 
l’investissement agricole. 

Grimm et Kalsen 
(2015) 

Indonésie La formalisation des droits de propriété foncière est 
associée à une augmentation des dépenses en intrants 
agricoles et des investissements dans les arbres, les 
terrasses, les digues et les systèmes d’irrigation. 
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Études Pays Résultats 

Newman et al. 
(2015) 

Vietnam La possession de titres fonciers a un effet positif sur 
les rendements agricoles. 

Mandola et 
Simtowe (2015) 

Malawi La sécurisation foncière a des effets positifs et 
significatifs la productivité agricole. 

Melesse et Bulte 
(2015) 

Éthiopie Les titres fonciers ont un effet positif sur la 
productivité 

Bellemare (2013) Madagascar Le titre foncier n’a aucun effet sur la productivité 

 

En somme, la littérature économique sur la relation entre la sécurité foncière et la 
productivité agricole en Afrique fait ressortir à la fois des points de convergence et des 
points de divergence quant aux effets réels de la sécurité foncière. Il est donc probable que 
le contexte local joue un rôle important (Place, 2009).  Sur le plan méthodologique, très 
peu d’études ont considéré la double correction des biais de sélection sur les observables 
et sur les inobservables. Cependant, la littérature théorique récente est unanime sur 
l’existence de ces deux types de biais dans des études relatives aux droits de propriété. 

3.3. Relation droits de propriété et productivité agricole des femmes  

Plusieurs études menées en Afrique mettent en évidence le faible accès des femmes à la 
terre et l’insécurité de leur droit sur les terres qu’elles exploitent (Place, 1995 ; Lastarria-
Cornhiel, 1997 ; Meinzen-Dick et al., 1997 ; Walker, 2002). Une étude de Goldstein et 
Udry (2008), qui ont utilisé les données sur le Ghana ont montré que les femmes ont des 
profits agricoles plus faibles que les hommes. Ils argumentent que l'une des raisons de cette 
différence de profit entre les hommes et les femmes peut être liée aux différences dans les 
niveaux de sécurité foncière selon le genre au Ghana. Les femmes ont tendance à être 
confrontées à plus d’insécurité foncière au Ghana. Le corolaire de ces résultats est que le 
gap de productivité entre le genre peut être réduit en donnant plus de droits de propriété 
aux femmes. 

En Éthiopie, Holden et Ghebru (2011) en utilisant la méthode d’appariement par score de 
propension, montrent que 8 ans après la mise en œuvre du programme de certification des 
terres, les femmes qui ont accès à la terre par la location ont une productivité plus élevée 
que les hommes locataires des terres. Owoo et Boakye-Yiadom (2015) au Kenya ne 
trouvent aucune preuve que les femmes qui possèdent des titres fonciers sont plus 
productives que les hommes qui possèdent des titres fonciers. 
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3.4. Droits de propriété et efficacité technique 

Il existe très peu d’études qui se sont intéressées à la relation entre droits de propriété et 
efficacité technique. En Éthiopie, Ghebru et Holden (2015) ont comparé l’efficacité 
technique des producteurs qui ont des titres fonciers et ceux qui n’en disposent pas en 
utilisant la méthode d’appariement par score de propension. Les auteurs trouvent qu’il n’y 
a pas de différence significative d’efficacité technique entre les parcelles dotées d’un titre 
foncier et celles qui ne disposent pas de titre foncier. Cependant, l’effet nul pourrait être dû 
au biais d’endogénéité qui n’a pas été corrigé pas les auteurs. En effet, plusieurs auteurs 
ont prouvé qu’il existe une relation endogène entre le choix des intrants de production et le 
droit de propriété (Besley, 1995 ; Brasselle et al., 2002 ; Place et Otsuka, 2002 ; Deininger 
et Jin, 2006 ; Goldstein et Udry, 2008 ; Galiani et Schargrodsky, 2010 ; Zikhali, 2010 ; 
Abdulai et al., 2011). Greene (2010) a démontré qu’en présence du biais d’endogénéité, les 
scores d’efficacité technique estimés par la fonction de frontière stochastique sont biaisés.  

Par ailleurs, les résultats d’autres études en Éthiopie, en Chine et aux Philippines 
contredisent celle de Ghebru et Holden (2015). En effet, Ahmed et al (2002) trouvent que 
les emprunteurs et les métayers sont moins efficaces que les propriétaire-exploitants ou les 
locataires en Éthiopie. Par contre, Feng (2008) trouve qu’en chine les producteurs de riz 
locataire de leurs terres sont plus efficaces que les autres producteurs. Plus récemment, 
Koirala et al. (2016) en utilisant des données de panel de producteurs de riz, montrent 
qu’aux Philippines, les producteurs propriétaires de leur terre ont un score d’efficacité 
technique significativement plus élevé que les locataires ou les métayers.  

Toutefois, il faut noter que, Ahmed et al. (2002), Feng (2008), ainsi que Koirala et al. 
(2016) n’ont pas pris en compte le biais de sélection sur les observables qui peut être due 
aux différences initiales de caractéristiques des producteurs. Cela peut affecter les impacts 
estimés. Ainsi, pour minimiser les biais dans l’évaluation des impacts du droit de propreté 
sur l’efficacité technique, il y a un besoin que de futures recherches utilisent des 
méthodologies qui permettent de contrôler à la fois pour le biais de sélection sur les 
variables observables ainsi que le biais d’endogénéité. 

3.5. Droits de propriété et revenu agricole 

Les études qui se sont penchées sur la relation entre droits de propriété et revenu agricole 
se sont focalisées sur l’évaluation d’impact des programmes d’enregistrement et de 
certification foncière (titre foncier). Les impacts des autres modes d’accès à la terre 
(location, métayage, prêt/don) ont fait l’objet de très peu d’études. Toutefois, il existe une 
mixité de résultats quant aux effets du droit foncier sur le revenu agricole, celui-ci étant 
fonction des pays ou des approches d’évaluation utilisées. 
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Besley et Burgess (2000) ont utilisé des données de panel de 1958 à 1992 sur les seize 
principaux États de l’Inde pour déterminer si les différentes réformes foncières ont eu un 
impact notable sur la croissance et la pauvreté. Ils ont montré que les réformes foncières 
ont été associées à la réduction de la pauvreté à travers l’augmentation des revenus 
agricoles. Ces résultats sont renforcés par ceux de Holden et Ghebru (2011) qui montrent 
que les dépenses par tête (un proxy du revenu) des ménages agricoles éthiopiens qui ont 
des certificats fonciers augmentent avec la durée de la possession du certificat. De même, 
Mandola et Simtowe (2015) ont montré que les ménages qui ont un titre foncier ont un 
revenu agricole significativement plus élevé que les ménages sans titre foncier au Malawi. 

Toutefois, l’étude de Zhou et Chand (2013) en chine parvient à une conclusion contraire à 
celle des études précédentes. Employant la méthode d’appariement par score de 
propension, les auteurs trouvent que le programme de certification foncière a certes permis 
le transfert des terres des producteurs moins productifs aux plus productifs, mais n’a pas 
eu d’impact significatif sur le revenu agricole des ménages. Ils argumentent que le certificat 
foncier pourrait avoir un effet de substitution et un effet revenu sur le choix des ménages 
entre agriculture, emploi salarié et loisirs. Cependant, l’absence d’effet du programme de 
certification foncière sur le revenu agricole trouvé par Zhou et Chang (2013) pourrait entre 
autres être due aux différences dans les caractéristiques inobservables (par exemple la 
capacité managériale) entre les bénéficiaires et les non-bénéficiaires que la méthode 
d’appariement n’est pas parvenue à corriger. 

4. Conclusion 

Le but de cet article était de faire la revue des méthodes d’évaluation et des résultats des 
travaux empiriques sur l’effet des droits de propriété foncière sur les performances des 
petits producteurs agricoles. Notre revue de littérature s’est focalisée sur les pays en 
développement où les systèmes coutumiers de gestion du foncier rural sont encore 
prédominants.  

Les résultats des études analysées font ressortir à la fois des points de convergence et des 
points de divergence quant aux effets réels de la sécurité foncière. Notre revue de littérature 
a identifié les raisons potentielles de cette ambiguïté. D’une part, il existe une grande 
diversité dans la conceptualisation des mesures de sécurité foncière. Les contextes 
géographiques, sociaux et culturels de gestion du système foncier sont spécifiques à chaque 
étude et font qu’il est difficile d’affirmer que les résultats d'un contexte peuvent s'appliquer 
à d'autres. D’autre part, des défis majeurs d’ordre méthodologique se posent dans la mesure 
de l’impact des droits de propriété dans les études quantitatives. Par exemple, plusieurs 
études n’ont pas tenu compte de l’endogénéité des droits de propriété (dont l’évidence a 
été prouvée dans la littérature) dans leur modèle empirique. Il en résulte alors un problème 
potentiel de biais dans les estimations. De plus, les études ayant tenu compte du biais 
d’endogénéité n’ont pas considéré les différences initiales dans les caractéristiques 
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observables entre les producteurs comparés. En conséquence, de nouvelles études dans 
différents contextes et qui tiennent compte du double biais de sélection sur observables et 
sur inobservables seront nécessaires pour clarifier l’effet réel des droits de propriété 
foncière sur la performance des producteurs. 
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